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RÉSUMÉ

Dans une logique de transparence et de bonne gouvernance, il convient d’intégrer dans le règlement du
Parlement des dispositions communes et claires à respecter dans le cadre d’échanges et contacts avec des
entreprises, institutions, organisations et personnes physiques ou morales.

Ces règles sont similaires à celles qui ont été insérées dans le règlement de la Chambre des représentants,
afin de garder une cohérence optimale entre les différentes assemblées.
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DEVELOPPEMENTS

S’inscrivant dans la lignée de dispositifs exis-
tants dans d’autres assemblées législatives (Par-
lement européen, Assemblée législative française,
Chambre des représentants, par exemple), les au-
teurs de la présente modification envisagent ce dis-
positif comme une étape importante pour renfor-
cer la lisibilité pour le citoyen des rapports entre
les décideurs politiques et les représentants d’inté-
rêts.

Le registre envisagé oblige les personnes repré-
sentant certains types d’organismes à signer celui-
ci et à déclarer, dans le cadre de leur relation avec
le Parlement, leur appartenance à ces organismes.

Les organismes ainsi visés sont les cabinets
de consultants spécialisés, cabinets d’avocats et
consultants agissant en qualité d’indépendants,
les groupements professionnels et associations
syndicales et professionnelles, les organisations
représentant de culte ou de conception philoso-
phique, ainsi que les organisations représentant
des autorités fédérales, locales et régionales, et
d’autres entités publiques ou mixtes.

Par contre, ne sont pas visées les activités
concernant la fourniture de conseils juridiques
et d’autres conseils professionnels aux conditions
précisées dans la présente proposition.

Le contenu de ce registre, géré par un service
du Parlement, est défini par la proposition. Les
organisations visées s’enregistrent préalablement à
toute interaction avec le Parlement. Ce registre est
public. Il est publié sur le site web du Parlement.

Enfin, la proposition institue un code de bonne
conduite que les personnes représentant des inté-
rêts sont tenues de respecter dans le cadre de leur
relation avec le Parlement.

Il est précisé que la présente proposition
s’inspire d’une disposition similaire déposée à la
Chambre des Représentants (Doc. 54 2803/001).
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article premier

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Art. 2

Cet article vise à transposer dans le règlement
du Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles
des dispositions similaires à celles adoptées à la
Chambre, en matière de lobbies.

De même que l’annexe visant le code de
conduite.

En l’espèce, doivent signer, auprès du Parle-
ment, le registre des représentants d’intérêts les
personnes agissant au nom d’un des organismes
que sont les cabinets de consultants spécialisés, ca-
binets d’avocats et consultants indépendants, les
groupements professionnels et associations syn-
dicales et professionnelles, les organisations non
gouvernementales, les groupes de réflexion, les
organismes de recherche, les institutions acadé-
miques, les organisations représentant de culte ou
de conception philosophique, les organisations re-
présentant des autorités fédérales, locales, régio-
nales et communales et autres entités publiques ou
mixtes.

Sont également soumis à la signature du re-
gistre les personnes qui exercent des activités me-
nées dans le but d’influer directement ou indirec-
tement sur la mise en œuvre des politiques et sur
les processus de décision du Parlement.

Le règlement prévoit les cas dans lesquels les
activités fournies en matière de conseils juridiques
et professionnels ne sont pas couvertes par la si-
gnature du registre. En ce compris les situations
ou ces activités et conseils sont prévus par une dis-
position légale, décrétale ou réglementaire, comme
le dialogue social ou la concertation avec les par-
tenaires sociaux par exemple.

Les modalités de publicité du registre sont éga-
lement prévues, de même que les règles applicables
à ceux qui s’enregistrent. Ainsi acceptent-ils que
l’information fournie fasse partie du domaine pu-
blic, d’agir dans le respect du code de conduite
annexé au règlement et de garantir que les infor-
mations sont exactes et acceptent de coopérer à
d’éventuels compléments ou mises à jour.
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PROPOSITION DE MODIFICATION DU REGLEMENT VISANT À INSÉRER

DES DISPOSITIONS RELATIVES AU REGISTRE DES REPRÉSENTANTS

D’INTÉRÊTS

Article premier

Dans le titre Ier du règlement, il est inséré
un chapitre IX, intitulé «Du registre des représen-
tants d’intérêts», comportant un article 36ter ré-
digé comme suit : «Chapitre IX. Du registre des
représentants d’intérêts»

Art. 2

Dans le chapitre IX, inséré par l’article 1er, il
est inséré un article 36bis rédigé comme suit :

«Art. 36bis

§ 1. Les personnes représentant un des orga-
nismes visés au § 2, qui exercent une activité visée
au § 3 sont tenues de signer le registre tenu par le
Parlement de la Communauté française.

§ 2. Les organismes visés au § 1er sont notam-
ment les suivants :

1˚ les cabinets de consultants spécialisés, ca-
binets d’avocats et consultants agissant en qualité
d’indépendants ;

2˚ les «représentants internes», groupements
professionnels et associations syndicales et profes-
sionnelles ;

3˚ les organisations non gouvernementales ;

4˚ les groupes de réflexion, les organismes de
recherche et les institutions académiques ;

5˚ les organisations représentant de culte ou
de conception philosophique ;

6˚ les organisations représentant des autori-
tés fédérales, locales, régionales et communales, et
d’autres entités publiques ou mixtes.

§ 3. Les activités couvertes par le registre
sont les activités, autres que celles visées au pa-
ragraphe § 4, menées dans le but d’influer directe-
ment ou indirectement sur l’élaboration ou la mise
en œuvre des politiques et sur les processus de dé-
cision du Parlement de la Communauté française.
Toutes les organisations et personnes agissant en
qualité d’indépendants, quel que soit leur statut
juridique, exerçant des activités, en cours ou en
préparation, couvertes par le registre, sont tenues
de s’enregistrer.

§ 4. Ne sont pas couvertes par le registre, les
activités concernant la fourniture de conseils juri-
diques et d’autres conseils professionnels, dans la
mesure où ces activités :

— consistent en des activités de conseil et de
contacts avec les instances publiques, destinées
à éclairer un client sur une situation juridique
générale ou sur sa situation juridique spécifique
ou à le conseiller sur l’opportunité ou la receva-
bilité d’une démarche spécifique de nature juri-
dique ou administrative dans l’environnement
juridique et réglementaire en vigueur,

— consistent en des conseils prodigués à un client
en vue de l’aider à s’assurer que ses activités
sont conformes au droit applicable,

— consistent en des analyses et des études prépa-
rées pour des clients sur l’impact potentiel de
tous changements législatifs ou réglementaires
au regard de leur situation juridique ou de leur
domaine d’activité,

— consistent en une représentation dans le cadre
d’une procédure de conciliation ou de média-
tion visant à éviter qu’un litige soit porté de-
vant une instance juridictionnelle ou adminis-
trative,

ou

— touchent à l’exercice du droit fondamental
d’un client à un procès équitable, y compris
le droit de la défense dans le cadre de pro-
cédures administratives, telles que les activités
qui y sont exercées par des avocats ou tous
autres professionnels concernés. Si une société
et ses conseillers sont impliqués dans une af-
faire ou une procédure juridique ou adminis-
trative spécifique, en tant que parties, toute
activité qui y est directement liée et ne vise
pas en tant que telle à modifier le cadre ju-
ridique existant, n’est pas couverte par le re-
gistre. Les activités des partenaires sociaux en
tant qu’acteurs du dialogue social, tels que les
syndicats et les associations patronales, ne sont
pas couvertes par le registre lorsque ces parte-
naires sociaux assument le rôle qui leur est as-
signé par la loi ou par des dispositions décré-
tales ou règlementaires. Le présent paragraphe
s’applique mutatis mutandis à toute entité à la-
quelle la loi assigne spécialement un rôle insti-
tutionnel. Les activités répondant à la demande
directe et individuelle du Parlement de la Com-
munauté française ou d’un député, comme des
demandes ad hoc ou régulières d’informations
factuelles, de données ou d’expertise, ne sont
pas couvertes par le registre.
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§ 5. Le registre des représentants d’intérêts est
public, il est publié sur le site internet du Parle-
ment de la Communauté française et géré par un
service du Parlement de la Communauté française
désigné à cette fin.

Le registre des représentants d’intérêts
contient, outre les coordonnées personnelles du
représentant en question, lorsqu’il s’agit d’une en-
treprise, une institution ou une organisation :

— le nom ;

— la forme juridique ;

— l’adresse du siège social ;

— le numéro de téléphone ;

— l’adresse électronique ;

— le numéro d’entreprise ;

— l’objet de l’entreprise ;

— le nom des clients qui sont représentés par cette
entreprise, cette institution ou cette organisa-
tion.

§ 6. Règles applicables à ceux qui s’enre-
gistrent

En s’enregistrant, les entreprises, les institu-
tions, les organisations et les personnes physiques
concernées :

— acceptent que les informations qu’elles four-
nissent pour figurer dans le registre fassent par-
tie du domaine public,

— acceptent d’agir dans le respect du code de
conduite annexé au présent Règlement,

— garantissent que les informations qu’elles four-
nissent pour figurer dans le registre sont cor-
rectes et acceptent de coopérer dans le cadre de
demandes administratives d’informations com-
plémentaires et de mises à jour.
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ANNEXE

Code de conduite visé à l’article 36bis du rè-
glement du Parlement de la Communauté fran-
çaise

Dans le cadre de leurs relations avec le Parle-
ment de la Communauté française, les personnes
figurant au registre prévu à l’article 36bis du rè-
glement,

a) doivent respecter les dispositions de l’article du
règlement et de la présente annexe,

b) doivent déclarer aux députés, à leur personnel
ou aux fonctionnaires de l’institution l’intérêt
ou les intérêts qu’elles représentent,

c) doivent s’abstenir de toute démarche en vue
d’obtenir malhonnêtement des informations,

d) ne peuvent se réclamer d’aucune relation of-
ficielle avec le Parlement de la Communauté
française dans quelque rapport que ce soit avec
des tiers,

e) ne peuvent distribuer, à des fins lucratives, à des
tiers, des copies de documents obtenus auprès
du Parlement de la Communauté française,

f) veillent à fournir, lors de l’enregistrement et,
ensuite, dans le cadre de leurs activités cou-
vertes par le registre, des informations qui, à
leur connaissance, sont complètes, à jour et
non trompeuses,

g) d’une manière générale, respectent toutes les
règles, tous les codes et toutes les pratiques de
bonne gouvernance établis par le Parlement de
la Communauté française et s’abstiennent de
toute obstruction à la mise en œuvre et à l’ap-
plication de ces règles, codes et pratiques.


